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Saint-Malo, le 9 janvier 2025

Objet : Révision du PLU - Contribution de la CCI llle-et-Vilaine

Monsieur le Maire,

Je tiens tout d'abord à vous remercier pour l'invitation à la présentation du PLU de

la ville de Saint-Malo, qui s'est tenue le 20 novembre dernier.

Cependant, je me dois de vous exprimer, avec franchise, notre profonde
déception concernant le projet de PLU tel qu'il nous a été présenté.

Non seulement les orientations proposées en matière de foncier économique

nous semblent insuffisantes, mais elles suscitent également des inquiétudes

quant à l'avenir de nos relations de travail, qui ont jusqu'ici toujours reposé sur
une entente cordiale et constructive.

Comme vous le savez, la CCI est particulièrement attachée à préserver et à

développer les terrains à vocation économique, d'autant plus dans le contexte de

la requalification d’Atalante en zone médicale. Cette requalification, que vous

avez souhaitée, aurait dû être accompagnée d'un plan clair et concret pour

compenser cette perte.

Lors de notre dernière rencontre, vous avez souligné la pression exercée par

certains propriétaires fonciers pour requalifier leurs parcelles, ce qui a déjà

conduit à une perte significative de terrains à vocation économique. Vous avez

mentionné que les locaux vacants ne sont pas réinvestis assez rapidement. En
raison des contraintes techniques, urbanistiques et financières, la création d'une

nouvelle activité économique prend souvent plus de deux ans, tout comme la
construction d'un immeuble d'habitation. Critiquer la lenteur du secteur

économique en public nous semble excessif et injuste.

Une véritable politique foncière ne peut se limiter à une gestion au coup par coup
des espaces vacants. Cette position réduit considérablement la portée d'un enjeu

crucial : le développement économique de Saint-Malo et de sa région, qui
conditionne la pérennité des entreprises locales et des emplois qu'elles génèrent.
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